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COMMISSION INTÉRIMAIRE DES MESURES 
PHYTOSANITAIRES 

Septième session 

Rome, 4 – 8 avril 2005 

Rapport succinct de la seizième Consultation technique des 
organisations régionales de la protection des végétaux 

Point 5 de l’ordre du jour provisoire 

La seizième Consultation technique des organisations régionales de la protection des végétaux, 
tenue à Nairobi (Kenya), du 29 août au 3 septembre, a examiné des questions d’importance 
régionale et mondiale dans le contexte de la coopération internationale relative aux mesures 
phytosanitaires. On trouvera la version intégrale du rapport sur le PPI. Plusieurs questions 
examinées par la Consultation font l’objet de points distincts de l’ordre du jour de la CIMP.  

1. Rôle et fonctions des ORPV 

La Consultation a examiné le document consacré au rôle et aux fonctions des ORPV, établi lors 
de la réunion du Groupe de réflexion. Cette question est également examinée au titre du point 8.8 
de l’ordre du jour.  

1. Participation aux réunions 

La Consultation a estimé que les ORPV devraient assister aussi nombreuses que possible à ses 
réunions et elle a demandé instamment au Secrétariat de la CIPV de faciliter la participation de 
ses deux Commissions, la Commission de la protection des plantes dans la zone des Caraïbes 
(sous sa forme actuelle ou future) et la Commission phytosanitaire pour l’Asie et le Pacifique, aux 
prochaines consultations techniques.  

2. Certification électronique 

La certification électronique a fait l’objet d’une présentation. La Consultation technique a reconnu 
les avantages qu’elle présente, mais elle a aussi pris acte des problèmes de ressources liés à sa 
mise en oeuvre qui peuvent être à l’origine de difficultés pour beaucoup de pays. La Consultation 
a recommandé à la CIPV de travailler conjointement avec le Codex et l’OIE à la certification 
électronique afin d'éviter les chevauchements d’efforts, d’économiser des ressources, de renforcer 
les synergies et de mettre en place un système harmonisé dans le domaine des mesures sanitaires 
et phytosanitaires. Pour appliquer cette recommandation, la Consultation a en outre recommandé 
à la CIMP d’élaborer un programme de travail portant sur les éléments suivants:    
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•  présentation du modèle de certification électronique à la septième session de la CIMP; 
•  prise de contact avec le Codex et l’OIE pour établir un ordre du jour commun sur la 

certification électronique, devant être adopté par la CIMP; 
•  identification des ressources potentielles à l’appui de la mise en œuvre de la certification 

électronique; 
•  incorporation de la certification électronique dans les programmes d’assistance technique 

de la CIPV. 

La certification électronique est traitée au point 7.1.4 de l’ordre du jour.  

4. Organisation des consultations techniques 

La Consultation technique a aussi examiné les modalités concrètes d’organisation d’une 
consultation technique (voir Appendice III de la version intégrale du rapport). La Consultation 
technique a recommandé que les modalités proposées soient transmises à la CIMP pour examen et 
adoption. Les questions abordées concernaient notamment le calendrier, le lieu, la structure, 
l'organisation, les responsabilités, l'ordre du jour, la documentation et les rapports (voir également 
le document ICPM 2005/12, paragraphes 7 et 9). 

3. Programme de travail pour 2004-2005 

La Consultation technique a élaboré un programme de travail pour 2004-2005, qui figure à 
l’Appendice IV de la version intégrale du rapport, et qui est composé des éléments suivants: 

•  consultation sur les difficultés de mise en œuvre des NIMP 6, 19 et 21 
•  recommandations relatives à la préparation de documents explicatifs 
•  coopération régionale dans le domaine de l’ARP 
•  examen du concept général de l’accréditation à la dix-septième Consultation 

technique 
•  examen des thèmes des prochaines NIMP à la dix-septième Consultation 

technique, devant être transmis à la CIMP en 2006 
•  une réunion du comité organisateur de la dix-septième Consultation 

technique devant se tenir pendant la réunion de la CIMP en 2005. 

4. Date et lieu de la dix-septième Consultation technique 

La dix-septième Consultation technique sera accueillie par le COSAVE au Brésil, du 29 août au 
2 septembre 2005. La Consultation technique a décidé qu’un comité organisateur composé du 
COSAVE, de la PPPO et de la NAPPO se réunirait en fonction des circonstances au moment de la 
septième session de la CIMP.   


